
 

 
 

Demande d’installation d’un dispositif  
d’assainissement individuel 

 
Numéro de dossier : 
 
Nature du projet :   Dossier d’urbanisme / PC     Réhabilitation de l’assainissement 
 

Demandeur  
 

Nom et prénom ou raison sociale: …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
N° de SIRET (pour les SCI, SARL, SA…) :…………………………………………………………………… 
 
Adresse actuelle : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Commune : …………………………………………………………………………………………………………………………… Code Postal : ………………………………… 
 
Téléphone :       ………/………/………/………/………       Portable :       ………/………/………/………/………   
 
Courriel : …………………………………………………………………………………… 
 

Lieu d’implantation des travaux 
 

Rue - lieu dit……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Commune : …………………………………………………………………………………………………………………………… Code Postal : ………………………………… 
 
Parcelles cadastrales, sections et n° :.……………………………………………………………………   Zonage PLU de la parcelle : ………………………… 
 
Superficie totale de la propriété : …………………….. m2 

 

Caractéristiques de l’immeuble desservi 
 

Est-ce :  construction neuve  agrandissement         maison existante       autre…………………………………………………………… 
 
Nature de l’immeuble :  maison individuelle  immeuble collectif   local professionnel (activité :…………………………)  

 
  résidence principale  usage locatif                  résidence secondaire   

 
Nombre de chambres et/ou bureaux : ………………     Nombre de pièces principales : ……………  
 
Nombre d’usagers (ou de salariés): ……………… 
 
Présence de comble aménageable :   oui     non  
 
Alimentation en eau potable :    distribution publique    puits ou forage privé 
 
Présence d’un puits dans un rayon de 35 m du dispositif de traitement projeté ?   oui  non 
 
Distance par rapport au dispositif de traitement : ………………………… m 
 
Utilisation de l’eau du puits :  maison (WC, lave-linge…)      arrosage       non utilisé 
 
Destination des eaux pluviales :      fossé         puits perdu         mare         infiltration          autre : ……… 
 

 

Caractéristiques de l’installation proposée (ces informations sont à reprendre dans l’étude préalable) 
 

1 Prétraitement 
 

Bac dégraisseur :   oui    non             Dimensionnement : ……………………………… 
 
2 Filière dite « classique » 
Traitement primaire  Filière retenue : …………………………………………………………………………… Préfiltre :   intégré   séparé 

                                  Dimensionnement : ……………………………… 
 
Traitement secondaire 
 
Filière retenue : …………………………………………………………………………………………………………    Dimensionnement : ……………………………… 
 
3 Filière dite « agréée » 
 
Filière retenue : ………………………………………………………………………..…………………………………………    
 
n° d’agrément : ……………………………………………………  Dimensionnement : …………………………………………… 
 

Service Public d’Assainissement Non Collectif du 
Pays de Pontchâteau / Saint Gildas des Bois  
2 Rue des Châtaigniers - 44160 Pontchâteau  

Tél. : 02.40.45.05.30 / 02.40.45.07.94 
spanc@cc-paysdepontchateau.fr 

Ouvert de 8h30 à 12h30  



4 Evacuation   
  Infiltration   Réseau pluvial                       Cours d’eau 
  Fossé  communal  Fossé départemental    Fossé privé   Autre : ……………………… 
 
Dans l’hypothèse où le point d’évacuation n’appartient pas au demandeur, autorisation du propriétaire de l’exutoire : 
 
NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………                              SIGNATURE 
 
 
QUALITE : ……………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
DATE : ……………………………………………………………………………………………………………………   
 
Rappel de la démarche pour la mise en place ou la réhabilitation de votre assainissement 
1. Etude de sol et de filière effectuée par un bureau d’étude  
2. Dépôt d’un dossier au SPANC de la Communauté de Communes du Pays de Pontchâteau / Saint Gildas des Bois 
3. Contrôle de conception par le SPANC (cohérence de la filière techniquement et réglementairement) – facturé en fonction du 

montant en vigueur à la date du contrôle – délai d’instruction de 1 mois  
4. Réalisation des travaux sur la parcelle par le déclarant ou son représentant 
5. Contrôle de réalisation sur site (avant recouvrement) par le SPANC – facturé en fonction du montant en vigueur à la date du 

contrôle ; en cas de point non contrôlable le jour du contrôle : programmation d’une contre-visite payante dont le montant est 
celui en vigueur à la date du contrôle   

  
Important  
a. En cas d’abandon du projet : le demandeur restera redevable du titre émis suite à l’instruction du dossier (ou conception) 
b. En cas de modificatif de la filière suite à une première instruction :  

- Le demandeur restera redevable du 1er titre émis suite à l’instruction du dossier (ou conception) 
- Nouvelle instruction du service SPANC après réception du modificatif de la filière (prendre contact avec votre bureau d’étude) 

et d’un nouveau formulaire de dépôt de dossier – délai d’instruction de 1 mois 
- Emission d’une seconde facture du montant en vigueur à la date du contrôle pour la seconde instruction 

c. En cas d’assainissement multiples : instruction, contrôle et facturation pour chaque dispositif 
 
Pièces à joindre au présent document 
 
  Plan d’aménagement intérieur des bâtiments (avec les différents points d’eau) 
 
  1 exemplaire de l’étude de sol et de filière comprenant à minima (contenu détaillé à l’annexe 5 de la charte ANC 44) : 

- Un plan de situation orienté 
- Un plan de masse précisant : 

 La position de l'immeuble et des immeubles voisins, les aires de stationnement et de circulation des véhicules… 
 La présence d'arbres et le cas échéant le projet d'aménagement du jardin … 
 Présence dans un rayon de 35m d’un puits utilisé ou non pour la consommation humaine 

- Une analyse du site : topographie, hydrologie, géologie, présence d’une zone à enjeu sanitaire et/ou environnemental 
- Une analyse pédologique : localisation puis descriptions des sondages réalisés, perméabilité 
- Une proposition de la filière d’assainissement non collectif: 

 Adaptation du dimensionnement des ouvrages au flux de pollution à traiter, aux caractéristiques de l’immeuble à 
desservir et aux caractéristiques de la parcelle où ils sont implantés 

 Implantation de l’installation : sorties d’eaux usées, ventilations, ouvrages, point de rejet dans le cas d’un rejet 
superficiel des eaux traitées… 

 Profil en long de la filière (cotes des fils d’eau, du terrain naturel et du terrain fini, distances…) 
 
Si nécessaire : 
  Autorisation écrite du propriétaire de l’exutoire envisagé  dans le cas d’un rejet superficiel (fossé, cours d’eau…) 
 

  Autorisation de traversée de voirie (commune, département…) ou privé (servitude notariée) 
 
 

Engagement du demandeur 
 
Le demandeur soussigné, certifie exact les renseignements fournis ci-dessus et s’engage à :  

- Avoir pris connaissance du règlement du service Public d’assainissement non collectif (disponible sur le site de la collectivité : 
www.cc-paysdepontchateau.fr ) 

- Ne pas entreprendre de travaux avant l’approbation du dossier par le Service Public d’Assainissement Non Collectif  
- Réaliser l’installation d’assainissement en son entier, conformément à la réglementation en vigueur et au projet tel qu’il aura 

été autorisé 
- Prévenir le SPANC chargé du contrôle de l’assainissement non collectif une semaine avant la fin des travaux et confirmer le 

rendez-vous 48h avant remblaiement des ouvrages au 02.40.45.05.30 
- Réaliser l’entretien du dispositif d’assainissement (selon les guides fabricants pour les filières agréées) afin de maintenir le 

fonctionnement l'installation 
- A régler les sommes relatives aux différents contrôles du dispositif d’assainissement individuel 

 
A ……………………………………………………                            Signature du demandeur : 
 
Le …………………………………………………… 
 

 
 
 


